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publié le résultat dans une notice au „Country Life" du 11 juin qu'il
a eu l'amabilité de nous adresser. M. Henry s'est adressé, en
particulier, à M. Th. Roberts, inspecteur forestier en chef de l'état de

Cowdray, pour avoir des données précises sur quelques ifs croissant
près de Midhurst et qui semblent être les plus longs d'Angleterre.
Dans une forêt d'environ 6 ha., composée de bouleaux, de chênes et
de châtaigniers, croissent une centaine d'ifs. Voici les dimensions des

trois plus longs:
if n° 1, hauteur 27,6 m; circonférence du fût 1,77 m

„ „ 2, „ 26,7 m; „ „ „ 2,13 m

„ „ 3, „ 24 m; „ „ „ 2,10 m

Il n'est pas dit dans la notice par quel moyen la longueur a été
déterminée, non plus à quelle hauteur au-dessus du sol on a mesuré
la circonférence du fût.

Quoiqu'il en soit, l'if de Chillon ne saurait plus prétendre à la
première place, touchant la longueur, dans le monde des ifs. Espérons
qu'il ne s'en portera cependant pas plus mal à l'avenir.

Jusqu'à preuve du contraire, l'Angleterre étant hors de cause, il
sera permis d'admettre que l'if de Chillon est le plus haut connu à ce

jour dans l'Europe continentale. H. B.

CONFÉDÉRATION.
Ecole forestière. Ensuite des examens réglementaires subis au milieu

de juillet, l'Ecole polytechnique fédérale a décerné le diplôme de forestier

à M. Jean Philipp de Fürstenau (Grisons).

CANTONS.
Vaud. Démission de M. A. Vulliémoz. Les journaux nous ont appris

la démission de M. A. Vulliémoz, qui occupait depuis 1898, le poste
d'inspecteur forestier d'arrondissement à Payerne. Avant de rentrer dans
son canton d'origine, M. Vulliémoz avait dirigé pendant environ 15 ans
l'arrondissement forestier neuchâtelois du Val de Ruz. Entré très jeune
dans l'administration forestière, il a pendant 40 ans fait preuve de

beaucoup de zèle et su s'attirer la sympathie des populations au milieu
desquelles s'est exercée son activité.

Nous souhaitons à cet aimable collègue de pouvoir jouir en pleine
santé d'un repos bien mérité. Ajoutons que M. Vulliémoz continuera de

donner son cours de sylviculture à l'Ecole cantonale d'agriculture.

Avis de la rédaction : Le prochain cahier du Journal forestier suisse sera
double (N° 9/10). Il paraîtra dans la seconde moitié d'octobre.
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Cliché A. Barbey

Ravages du Charançon des Aiguilles du Sapin

(Polydrosus pilosus Gredl.)

a) Charançons rongeant durant le mois de Juin les aiguilles du sapin en formation, b) Rameau d'aiguilles
anciennes (1920) épargnées, c) Dégâts de 1920; l'extrémité des aiguilles desséchée et rongée est disparue

durant l'hiver.
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